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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Le souverain avait à se prononcer en début d'année sur le nouvel article constitutionnel
élaboré par les chambres en contre-projet à l'initiative, entre-temps retirée, de l'Union
suisse des paysans (USP). Cet article était censé fournir les bases constitutionnelles de
la vaste réforme du monde agricole qui vise à rapprocher ce dernier de
l'environnement et du marché. A cet effet, le texte soumis à l'approbation du peuple et
des cantons énumérait d'autres tâches que celle traditionnelle de l'approvisionnement
du pays, telles que l'utilisation durable des ressources naturelles, l'entretien du paysage
ainsi qu'une occupation décentralisée du territoire. En outre, pour garantir une assise
constitutionnelle à la nouvelle conception de l'aide financière au monde paysan, le
projet du parlement consacrait le principe des paiements directs. Le souverain a rejeté
de justesse l'initiative avec près de 51 pour cent de non – soit moins de 30'000 voix de
différence – et 12 4/2 cantons. Le rejet le plus net est provenu des cantons de Soleure,
Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Glaris. Les six cantons romands ont accepté le nouvel
article, le canton de Vaud l'approuvant même à plus de 71 pour cent. Parmi les cantons
alémaniques, seuls les cantons de Lucerne, de Thurgovie et d'Obwald ont fait de même.
Avec le rejet des deux autres objets soumis en votation (voir infra), ce vote est apparu
comme l'expression d'une aspiration populaire à des réformes plus importantes que
celles proposées.

Article constitutionnel sur l'agriculture
Votation du 12 mars 1995

Participation: 37.9%
Oui: 836'215 (49.1%) / 8 2/2 cantons
Non: 866'107 (50.9%) / 12 4/2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PRD (1*), PDC, UDC, PL (1*), PEP, PdL (ex-PA), DS; USP, UPS, Vorort, USAM, Migros. 
– Non: PS (1*), PE, Lega, PdT, AdI; VKMB, USS, CSCS, WWF, organisations de défense du
consommateur, COOP, Denner.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Lors de la campagne, les partisans du nouvel article – les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays – ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits «bio» ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants – principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature – ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan)

L'analyse Vox a révélé que le vote des partisans et des opposants correspondait au
clivage gauche droite. En effet, tandis que la gauche de l'électorat a massivement rejeté
l'article constitutionnel, le centre et la droite l'ont majoritairement soutenu, les
sympathisants du PDC et de l'UDC y étant le plus favorables. Par ailleurs, parmi les
motivations de ceux ayant refusé l'article, l'aspiration à une réforme plus importante en
direction du marché et de l'environnement a été prédominante. Pour les partisans en
revanche, c'est la volonté de soutenir la paysannerie et de lui garantir des ressources
financières suffisantes qui a constitué la motivation principale. 1

Löschen: eingefügt in #15459
L'analyse Vox a révélé que le vote des partisans et des opposants correspondait au
clivage gauche droite. En effet, tandis que la gauche de l'électorat a massivement rejeté
l'article constitutionnel, le centre et la droite l'ont majoritairement soutenu, les
sympathisants du PDC et de l'UDC y étant le plus favorables. Par ailleurs, parmi les
motivations de ceux ayant refusé l'article, l'aspiration à une réforme plus importante en
direction du marché et de l'environnement a été prédominante. Pour les partisans en
revanche, c'est la volonté de soutenir la paysannerie et de lui garantir des ressources
financières suffisantes qui a constitué la motivation principale. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.06.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Löschen: eingefügt in #15465
L'analyse Vox a révélé pour sa part que le comportement de vote des partisans avait été
motivé avant tout par des préoccupations écologistes. Dans le camp des opposants, ce
seraient avant tout des motivations d'ordre financier qui expliqueraient le refus. Par
ailleurs, il semble que les électeurs appartenant à la gauche de l'échiquier politique
aient été plus favorables au contre-projet du parlement. En revanche, on ne saurait
percevoir de différences notoires selon les caractéristiques socio-démographiques
entre opposants et partisans du nouvel article. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.09.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Le peuple suisse a rejeté en septembre l’initiative «pour des produits alimentaires bon
marché et des exploitations agricoles écologiques» lancée par le VKMB (Association
des petits et moyens paysans) et à laquelle les chambres fédérales, le gouvernement et
la majorité des partis politiques s’étaient fermement opposés. Plusieurs organisations
écologiques avaient même décidé de ne pas la soutenir. Il faut dire que les autorités
mettaient simultanément sous toit le concept de «Politique agricole 2002» qui
abondait dans le même sens, mais de façon plus mesurée. Seuls les Démocrates suisses
et le Parti écologiste suisse ont combattu pour l’acceptation du projet, le PS préférant
pour sa part laisser la liberté de vote. Déposée en 1994, cette initiative demandait
notamment que la tendance à la libéralisation du marché soit accentuée et que les
paysans se reconvertissent à une agriculture plus écologique. Pour les inciter à faire le
pas, le projet prévoyait que la politique des revenus paysans ne soit plus réalisée qu’à
l’aide de paiements directs d’un maximum de CHF 50'000 par exploitation, à condition
que soient utilisées des méthodes respectueuses de la nature et des animaux. Quant
aux mesures de protection contre les produits étrangers, elles auraient désormais été
limitées aux simples droits de douane.

Cette initiative a provoqué une véritable levée de boucliers chez la grande majorité des
agriculteurs. Un peu partout dans la campagne suisse on a vu apparaître des calicots ou
des NON géants construits avec des bottes de paille. Le monde paysan, malgré des
moyens financiers trois fois moins importants – selon les chiffres articulés dans la
presse – que ceux des initiants soutenus par la maison Denner, a conduit une
campagne extrêmement active. Au fil des mois précédant la votation, les écologistes et
le président du PES Ruedi Baumann en tête se sont peu à peu distancés du grand
distributeur, revenant même sur des déclarations de ce dernier. L’initiative a
finalement été largement rejetée par 1'793'591 non (77%) contre 535'873 oui (23%), ainsi
que par la totalité des cantons. La Suisse romande avec cinq cantons (VD, JU, VS, FR,
NE) dépassant les 80 pour cent de non et la Suisse centrale avec quatre cantons (OW,
NW, SZ, LU) ont été particulièrement vigoureuses dans leur refus.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.09.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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Initiative populaire «pour des produits alimentaires bon marché et des exploitations
agricoles écologiques»
Votation du 27 septembre 1998

Participation: 52%
Oui: 535'873 (23.0%) / 0 canton
Non: 1'793'591 (77.0%) / 20 6/2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PES (1*), DS (1*), Lega.
– Non: PRD, PDC, UDC, PL, AI (1*), UDF, PdL, PEP, PCS, Vorort, USP, USAM, FSE.
– Liberté de vote: PS (5*).
(* Recommandations différentes des partis cantonaux.)

L’analyse Vox a mis en évidence que l’initiative n’avait trouvé un écho favorable au sein
d’aucune catégorie spécifique de la population. Les sympathisants du PDC, de l’UDC et
du PRD ont suivi largement la consigne de vote négative de leur parti, alors que les
sympathisants du PS ont également rejeté l’initiative, mais plus faiblement. C’est sur la
gauche de l’échiquier politique que l’initiative a recueilli le plus de voix. Les
caractéristiques socio-démographiques habituelles (âge, sexe, formation, salaire,
résidence, région linguistique, etc.) ne permettent pas d’expliquer le comportement de
vote. Parmi les personnes ayant voté oui, c’est l’argument de soutien aux petits paysans
qui est le plus entré en ligne de compte pour la prise de décision. Par contre, le fait que
l’entreprise Denner ait soutenu l’initiative semble avoir nui à celle-ci. Pour ce qui est
des motivations des non, c’est le soutien aux paysans en général qui est ressorti du
sondage. Une large frange des opposants a aussi exprimé qu’elle préférait la politique
des autorités fédérales en la matière. Une analyse statistique mesurant le poids relatif
des arguments a, en fin de compte, montré que les votants étaient restés sceptiques
face à l’initiative et que c’était surtout les arguments «contre» qui avaient convaincu. 4

Löschen: eingefügt in #15523
L’analyse Vox a mis en évidence que l’initiative n’avait trouvé un écho favorable au sein
d’aucune catégorie spécifique de la population. Les sympathisants du PDC, de l’UDC et
du PRD ont suivi largement la consigne de vote négative de leur parti, alors que les
sympathisants du PS ont également rejeté l’initiative, mais plus faiblement. C’est sur la
gauche de l’échiquier politique que l’initiative a recueilli le plus de voix. Les
caractéristiques socio-démographiques habituelles (âge, sexe, formation, salaire,
résidence, région linguistique, etc.) ne permettent pas d’expliquer le comportement de
vote. Parmi les personnes ayant voté oui, c’est l’argument de soutien aux petits paysans
qui est le plus entré en ligne de compte pour la prise de décision. Par contre, le fait que
l’entreprise Denner ait soutenu l’initiative semble avoir nui à celle-ci. Pour ce qui est
des motivations des non, c’est le soutien aux paysans en général qui est ressorti du
sondage. Une large frange des opposants a aussi exprimé qu’elle préférait la politique
des autorités fédérales en la matière. Une analyse statistique mesurant le poids relatif
des arguments a, en fin de compte, montré que les votants étaient restés sceptiques
face à l’initiative et que c’était surtout les arguments «contre» qui avaient convaincu. 5

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 01.11.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Ein Postulat Vogler (csp, OW) „Administrative Vereinfachungen beim Vollzug des
Bundesgesetzes über das bäuerliche Bodenrecht” wurde im Nationalrat ohne
Diskussion angenommen. Der Bundesrat wird damit aufgefordert, in Form eines
Berichtes darzulegen, wie der administrative Aufwand der Umsetzung des
Bundesgesetzes über das bäuerliche Bodenrecht (BGBB) verringert werden kann. 6

POSTULAT
DATUM: 19.06.2015
LAURA SALATHE

Der Bericht, welcher zur Erfüllung des Postulats Vogler (csp, OW) mit dem Titel
„Administrative Vereinfachungen beim Vollzug des Bundesgesetzes über das
bäuerliche Bodenrecht“ erstellt wurde, basierte überwiegend auf einem Gutachten,
das bei einem auf das Thema spezialisierten Anwalt in Auftrag gegeben worden war.
Kern dieses Gutachtens waren elf mögliche Massnahmen von primär technischer Natur,
welche sich auf spezifische Bereiche des landwirtschaftlichen Boden- und Pachtrechts
bezogen und die vorgeschlagen wurden, um den administrativen Aufwand beim Vollzug
des bäuerlichen Bodenrechts (BGBB) und des Bundesgesetzes über die
landwirtschaftliche Pacht (LPG) zu reduzieren. Bei der Ausarbeitung der Vorschläge
waren die kantonalen Behörden miteinbezogen worden. Mitunter wurde vorgeschlagen,

POSTULAT
DATUM: 29.03.2017
LAURA SALATHE
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dass die Beschränkung der Anzahl Miteigentumsanteile von landwirtschaftlichen
Grundstücken aufgehoben werde, da sie zu mehr administrativem Aufwand führe und
für keine Partei gewinnbringend sei. Auch die Teilung von Grundstücken entlang der
Nutzungszonen solle vereinfacht werden – so das Gutachten. Weiter enthielten die
Massnahmen Vorschläge für zusätzliche Ausnahmen von der Bewilligungspflicht, welche
gilt, wenn mit landwirtschaftlichen Grundstücken oder Gewerben gehandelt wird.
Beispielsweise solle die Einräumung eines Baurechts an Bauten und Pflanzen zu
Gunsten des Pächters eines landwirtschaftlichen Grundstücks keine Erwerbsbewilligung
mehr benötigen. Eine andere Massnahme sah vor, dass der Tausch von Grundstücken
oder Teilen eines Grundstückes gegen Land, Gebäude oder Anlagen ohne
Erwerbsbewilligung ermöglicht werde, sofern kein Aufpreis dafür bezahlt würde und die
neuen Grundstücke für die Betriebe besser geeignet seien.
Der Bericht wurde durch die Stellungnahme des Bundesrates zu den Massnahmen
komplettiert. Im Grundsatz beurteile er die einzelnen Vorschläge als sinnvoll, jedoch
erachte er den Nutzen, der aus diesen Anpassungen resultiere, als zu gering, als dass er
eine Gesetzesrevision anstossen werde. Allerdings liess er offen, bei einer
anderweitigen Überarbeitung der Gesetzgebung die hier gemachten Vorschläge noch
einmal vertieft zu prüfen. 7

L'analyse VOTO sur le comportement de vote quant au contre-projet direct à
l'initiative pour la sécurité alimentaire révèle que le soutien important – le texte a été
accepté par près de 79% des votantes et votants – de la population s'étant rendue aux
urnes s'explique par l'absence quasi-complète d'opposition auprès du CF et du
Parlement. En effet, ces derniers ont soutenu la disposition constitutionnelle élaborée
par la CER-CE. Peu de différences démographiques sont à relever: les femmes l'ont
acceptée plus clairement que les hommes (84% contre 74%), tout comme les cantons
latins vis-à-vis de la Suisse-allemande. L'appartenance partisane n'a pas non plus eu
d'influence notable. L'argument ayant été le plus souvent mis en avant par les partisans
du texte est l'approvisionnement en produits suisses. Ainsi, 24% des votantes et
votants ayant soutenu le contre-projet invoquent le soutien à la production de produits
alimentaires suisses. L'analyse montre également qu'une grande partie des personnes
ayant voté oui l'ont fait en se reposant sur les recommandations de tiers (famille,
proches, Conseil fédéral), alors qu'ils sont 39% à ne pas pouvoir donner de raison à leur
soutien, démontrant ainsi que ce contre-projet ne s'est que peu profilé dans le débat
sociétal. Quant aux votantes et votants ayant glissé un "non" dans l'urne, près de la
moitié (49%) l'ont fait parce qu'ils considéraient ce texte constitutionnel comme étant
superflu. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.11.2017
KAREL ZIEHLI

Forstwirtschaft

Après le Conseil des Etats, qui l'adopta facilement en 1989, la nouvelle loi sur les forêts
a été traitée par la grande chambre. Ce texte devrait permettre de gérer la forêt de
manière tant économique qu'écologique en conciliant ses trois fonctions principales:
protectrice, économique et sociale. Malgré quelques modifications apportées, le
Conseil national l'a bien accueillie. Lors des débats, un point fut particulièrement
contesté: il s'agissait de l'article 12 prévoyant l'insertion de forêts dans les zones
d'affectation et les plans directeurs cantonaux, la procédure étant divisée en deux
étapes: aménagement du territoire et autorisation de défricher. Une minorité de la
commission, soutenue par la gauche et les verts et relayée par les organisations de
protection de l'environnement, a proposé de biffer cette disposition car, selon elle, elle
aurait permis de tourner la loi et de rendre possible le défrichement de zones
protégées. Cette proposition fut rejetée de justesse au vote nominal (85 voix contre 77),
la Chambre préférant suivre l'avis du gouvernement qui entendait coordonner au mieux
aménagement du territoire et gestion de la forêt. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.10.1991
SERGE TERRIBILINI

Dans la procédure d'élimination des divergences, la petite chambre a notamment
maintenu sa décision de biffer la disposition ordonnant au canton de prélever la plus-
value du terrain qui résulte d'un déboisement autorisé, prétendant que la loi sur
l'aménagement du territoire était suffisante en ce domaine. Le Conseil national a
cependant décidé de maintenir cet article afin de donner plus de poids à ce principe. Il
est encore revenu sur l'article 12 et a décidé de le modifier en soumettant l'insertion de
la forêt dans un plan d'affectation à un "intérêt public prépondérant" et en prévoyant
des zones de compensation dans les plans directeurs, ceci afin de renforcer la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.1991
SERGE TERRIBILINI
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protection de la forêt dans le cadre de l'aménagement du territoire. En fin de compte,
le Conseil des Etats s'est rallié au Conseil national en ce qui concerne la plus value des
terrains déboisés, mais a entendu supprimer une bonne part de l'article 12, pour ne
laisser subsister que l'assujettissement de l'introduction de la forêt dans une zone
d'affectation à une autorisation de défricher. Cela ne fait plus référence aux plans
directeurs, mais conserve l'essentiel du principe, la loi sur l'aménagement du territoire
réglant le reste. Le Conseil national s'est rallié finalement à cette version et accepta la
loi à l'unanimité, tout comme le Conseil des Etats. L'entrée en vigueur est prévue pour
le 1er janvier 1993. 10

En décembre, le gouvernement a mis en consultation l'ordonnance d'application de la
nouvelle loi sur les forêts. Celle-ci définit notamment la forêt (surface boisée d'au
moins 500 m2), suppose une mise à l'enquête pour toute autorisation de déboisement,
améliore la formation de garde forestier, etc. 11

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Im September diskutierte der Nationalrat über die Änderung des Bundesgesetzes über
den Wald. Ähnlich wie im Ständerat, war die Meinung, dass das alte Gesetz über den
Wald gut funktioniert habe aber nun reformiert werden müsse, weit verbreitet.
Erster Diskussionspunkt war die vom Ständerat angenommene Änderung bezüglich der
Sonderbewilligung von Rodungen für  den Bau von Erzeugungsanlagen von
erneuerbaren Energien sowie Energietransport und -verteilanlagen. Die Mehrheit der
Kommission forderte, den ständerätlichen Artikel durch einen Artikel zu ersetzten, der
weniger konkret formuliert war. Danach wäre die Standortgebundenheit für Werke dann
gegeben, wenn im Rahmen der Sachplanung des Bundes oder der kantonalen
Richtplanung ein bestimmtes Gebiet für dieses Werk festgelegt wurde. So würde also
der Erhalt einer Sonderbewilligung für Rodungen allgemein für „Werke“, die vom Kanton
oder dem Bund im Wald geplant werden, erleichtert. Eine Minderheit der Kommission
schlug vor, dem Vorschlag des Ständerates zu folgen. Ihr Hauptkritikpunkt war, dass die
neue Formulierung der Mehrheit der Nationalratskommission sehr weit gefasst war und
nicht klar sei, welche Konsequenzen sie mit sich bringen würde. So wäre zum Beispiel
nicht klar abgegrenzt, welche Gebäude und Anlagen unter den Artikel fielen, da der
gewählte Begriff der „Werke“ viel Raum für Interpretation offenlässt. Die Mehrheit des
Nationalrats beschloss dann auch, der eindeutigeren Formulierung des Ständerates zu
folgen und den Antrag der Minderheit ihrer Kommission anzunehmen.
Zu einer längeren Debatte führte auch der vom Ständerat gutgeheissene Vorschlag des
Bundesrates, das Waldgesetz mit einer neuen Bestimmung über die Arbeitssicherheit
von Waldarbeitern zu ergänzen. Nach ihm sollen Personen, die für Dritte im Wald
Holzarbeiten erledigen, nachweisen müssen, dass sie eine entsprechende offizielle
Ausbildung besucht haben. Als Hauptgrund wurde erläutert, dass die Suva in einer
neueren Studie zum Ergebnis gekommen war, dass der Beruf des Waldarbeiters der mit
Abstand gefährlichste Beruf in der Schweiz ist. Mehr als doppelt so viele Menschen
starben bei einem tödlichen Arbeitsunfall bei Waldarbeiten als bei den zweitplatzierten
Risikoberufen. Der Artikel wurde dennoch von einer Mehrheit der Kommission
bekämpft. Es wurde nicht bestritten, dass die Arbeitssicherheit im Wald von grosser
Bedeutung und erstrebenswert sei, doch wurde die Effektivität des Mittels hinterfragt.
Oft seien es in der Landwirtschaft tätige Personen, welche die Holzarbeit im Wald
erledigen, und da diese meistens für den eigenen Betrieb und nicht als Auftragnehmer
bzw. Auftragnehmerinnen arbeiteten, wäre der Artikel für sie nicht bindend. Auch
würden weitere Regulierungen mehr Bürokratie mit sich bringen und Waldarbeiten
teurer machen. Die Streichung der Bestimmung wurde von den Fraktionen der SVP, FDP
sowie CVP/EVP unterstützt und bei der Abstimmung von einer Mehrheit des
Nationalrats angenommen, was zur ersten Differenz zum Ständerat führte.
Weiter entschied der Nationalrat im Abschnitt zur Holzförderung anders als der
Ständerat. Im Unterschied zur kleinen Kammer hielt der Nationalrat in seinem Entwurf
fest, dass nicht nur der Grundstoff Holz generell gefördert werden solle, sondern dass
explizit Schweizer Holz begünstigt werden soll. Ein vom Nationalrat hinzugefügter
Artikel hielt zudem fest, dass auch beim Bau von öffentlichen und öffentlich
subventionierten Bauten die Verwendung von Schweizer Holz gefördert werden soll.
Dass Bundesrätin Leuthard in der Diskussion mehrmals darauf hinwies, dass die
explizite Förderung von Schweizer Holz das Diskriminierungsverbot des WTO-Rechts
verletze, überzeugte nur eine Minderheit der Ratsmitglieder. 
Die letzte grosse Differenz zum Ständerat bestand darin, dass der Nationalrat festhielt,
dass der Bund für den Bau und die Wiederinstandsetzung von Erschliessungsanlagen
(Strassen) Finanzhilfen gewähren kann, wenn diese für die Bewirtschaftung des Waldes
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förderlich sind. Bundesrätin Leuthard versuchte sich erfolglos gegen einen solchen
Artikel zur Wehr zu setzen, da in den NFA-Vereinbarung festgehalten wurde, dass für
die Erschliessung des Waldes ausserhalb des Schutzwaldes die Kantone zuständig seien.
100 aus allen Parteien stammende Nationalratsmitglieder stimmten für die Annahme
des Passus, 71 dagegen und 4 Mitglieder enthielten sich.
In der Schlussabstimmung wurde der Entwurf einstimmig angenommen. 12

In der ersten Sitzung des Differenzbereinigungsverfahrens der Änderung des
Bundesgesetzes über den Wald galt es zu gesamthaft vier Differenzen eine
Entscheidung zu treffen. Beim Artikel zur Ausbildungspflicht von Waldarbeitern,
welcher der Nationalrat zuvor gestrichen hatte, blieb der Ständerat seiner Linie treu
und beschloss, an der Version des Bundesrates festzuhalten. Auch bei der Frage, ob im
Artikel zur Holzförderung explizit festgehalten werden soll, dass Schweizer Holz
gefördert wird, blieb der Ständerat bei seinen ursprünglichen Überlegungen und hielt
am weniger konkret formulierten Artikel fest. 
Da die Nationalratskommission einen neuen Absatz zur Verwendung von Holz in
öffentlichen Bauten hinzugefügt hatte, befand der Ständerat das erste Mal über diesen
Passus. Die Mehrheit anerkannte im Vorschlag des Nationalrats die Umsetzung einer
parlamentarischen Initiative von Siebenthal (svp, BE) (12.477), welcher 2013 von beiden
UREK-Kommissionen Folge gegeben worden war. Sie verlangte vom Bund,
Rahmenbedingungen zu schaffen, damit beim Bauen mehr Schweizer Holz verwendet
wird. Die Mehrheit der Kommission begrüsste die Formulierung, machte aber zwei
kleine Anpassungen. Die bevorzugte Formulierung der Kommissionsmehrheit sah vor,
dass einerseits der Absatz nicht für alle Bauten gelten soll, welche mit öffentlichen
Mitteln finanziert werden, sondern nur für die Bauten und Anlagen, welche im Besitz
des Bundes sind. Andererseits war nicht von einer Förderung der Verwendung von
Schweizer Holz die Rede, sondern lediglich von nachhaltig produziertem Holz. Eine
Minderheit befand diese Fördermassnahme im Waldgesetz als deplatziert und
erläuterte, dass das Bundesgesetz über das öffentliche Beschaffungswesen der richtige
Ort für derartige Bestimmungen sei. In der Abstimmung unterlag die Minderheit der
Kommissionsmehrheit knapp mit 20 zu 23 Stimmen (0 Enthaltungen).
Bei der Frage, ob es wieder die Möglichkeit geben soll, dass der Bund Finanzhilfen zur
Erschliessung des Waldes ausserhalb des Schutzwaldes zur Verfügung stellt, entschied
sich die kleine Kammer gegen den Nationalrat und dafür, keinen weiteren
Subventionsbestand zu schaffen. Schliesslich ging der Entwurf mit einigen Differenzen
zurück in den Nationalrat. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.12.2015
LAURA SALATHE

Auch der Nationalrat war im Differenzbereinigungsverfahren zur Änderung des
Bundesgesetzes über den Wald nicht sehr kompromissbereit. Obwohl es in allen
Punkten einen Antrag gab, der Entscheidung des Ständerates zu folgen, entschieden die
Nationalratsmitglieder jeweils mehrheitlich, keine der bestehenden Differenzen
aufzulösen.
Beim Abschnitt zur Holzförderung wurde von der Kommissionsmehrheit eine neue
Formulierung vorgeschlagen. Der Bund solle bei Bauten mit Bundesfinanzierung, soweit
geeignet, die Verwendung von Schweizer Holz fördern. Ursprünglich war die Idee
gewesen, die Holzförderung allgemein für Bauten mit öffentlicher Finanzierung
festzuschreiben. Der Ständerat hatte aber in seinem Entwurf die Holzförderung auf
Bauten, welche dem Bund gehören, beschränkt. In diesem Sinne kann diese Anpassung
als kleiner Schritt in Richtung der ständerätlichen Fassung interpretiert werden. 14

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.03.2016
LAURA SALATHE

Auch die weiteren Verhandlungen um die Änderung des Bundesgesetzes über den
Wald gestalteten sich harzig. Die vier Differenzen, welche nach bisher vier
Parlamentssitzungen immer noch hängig waren, wurden auch in der ersten
Frühjahrssessionssitzung des Ständerats nicht ausgeräumt. Vielmehr wurde weiter
erläutert, wieso es wichtig sei, bei der eigenen Fassung zu bleiben.
In der darauf folgenden Sitzung des Nationalrats kam es dann zu einer Kehrtwende. Die
Nationalratskommission empfahl bei den vier verbliebenen Differenzen der Version des
Ständerates zuzustimmen. Zu zwei Differenzen gab es einen Minderheitsantrag
dagegen. Schlussendlich blieb aber nur eine Differenz zu zwei Artikeln mit ähnlichem
Inhalt. Diese fordern eine Ausbildungspflicht für in einem Auftragsverhältnis stehende
Waldarbeiter und Waldarbeiterinnen. Der Nationalrat hielt mit 98 zu 96 Stimmen und
keiner Enthaltung knapp daran fest, diesen Absatz streichen zu wollen. Um diese
Differenz aus der Welt zu schaffen, wurde eine Einigungskonferenz einberufen, welche

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.03.2016
LAURA SALATHE

01.01.90 - 01.01.20 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



einen Kompromiss ausarbeitete.
Dieser bestand darin, dass nicht mehr eine „vom Bund anerkannte Ausbildung”
gefordert wurde, sondern dass der Arbeitgeber oder die Arbeitgeberin nachweisen
muss, dass die Arbeitskräfte einen „vom Bund anerkannten Kurs zur Sensibilisierung
über die Gefahren von Holzerntearbeiten” besucht haben.
Mit der Begründung, dass verhindert werden solle, dass schlussendlich doch noch die
ganze Vorlage an diesem Artikel scheitere, empfahl die Ständeratskommission, dem
Vorschlag der Einigungskonferenz zuzustimmen. Die kleine Kammer folgte dieser
Empfehlung. Nachdem auch der Nationalrat dieser Formulierung zugestimmt hatte,
waren alle Differenzen vom Tisch. 
In der Schlussabstimmung entschied der Nationalrat mit 189 Stimmen zu 2 Stimmen (4
Enthaltungen) und der Ständerat mit 35 zu 10 Stimmen (0 Enthaltungen), das geänderte
Bundesgesetz über den Wald anzunehmen. Die Referendumsfrist verstrich ungenutzt. 15

Malgré la proposition de la majorité de la CEATE-CN (12 voix contre 8 et 3 abstentions)
de rejeter l'initiative parlementaire déposée par le député bernois Erich von Siebenthal
(udc, BE), le Conseil national a finalement décidé de suivre la minorité qui demandait
de soutenir cette initiative visant à mettre en place des conditions de défrichement
facilitées dans le cadre de la politique forestière 2020. Ainsi, le dépositaire du texte
veut faciliter le défrichement des forêts à des fins d'installation des exploitations de
bois en forêt. Il justifie cette demande par l'aggravation de la situation économique des
personnes travaillant dans ce secteur – le prix au mètre carré en forêt étant
considérablement plus bas que celui en zone artisanale – ainsi que par une diminution
de la pollution qui pourrait en résulter, et argumente finalement que cela pourrait
libérer du terrain en zone artisanale. La majorité de la Commission doute, quant à elle,
de l'efficacité de cette mesure pour améliorer la situation de ce secteur économique et
relève, de plus, par la voix de son rapporteur francophone Benoît Genecand (plr, GE)
que 85% de la population suisse – d'après le Monitoring socioculturel des forêts délivré
par la Confédération en 2012 – se montre opposée à un assouplissement du
défrichement en forêt. La population est, en effet, attachée à cette dernière en tant
que lieu de détente. La construction de scieries ou de fabriques en bordures des forêts
n'est donc que peu compatible avec l'opinion majoritaire qui semble émerger de la
population. De plus, les rapporteurs rappellent que, sous certaines conditions strictes,
il est possible de défricher la forêt pour y implanter des scieries. Finalement, le
rapporteur germanophone de la commission, Karl Vogler (pcs, OW), tient à souligner
que cette initiative parlementaire va à l'encontre d'un principe fondamental de
l'aménagement du territoire, à savoir la séparation entre zones constructibles et non-
constructibles, d'autant plus que l'initiative ne parle pas uniquement de scieries mais
d'investissements de l'industrie du bois, laissant la porte ouverte aux différents
exploitants de ce secteur. 
Malgré tout, l'initiative parlementaire est soutenue par 102 députés contre 79 (5
abstentions). L'objet passe donc aux mains de la commission compétente du conseil
des Etats. 16

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.09.2017
KAREL ZIEHLI

La commission propose de rejeter l'initiative parlementaire 16.471 von Siebenthal au
profit de sa motion. Cette dernière vise un changement dans l'ordonnance sur les
forêts afin de permettre aux scieries ainsi qu'aux propriétaires forestiers d'installer des
dépôts en forêt pour le bois rond. Considérant que l'initiative allait trop loin, la
commission préfère explorer cette piste afin d'aider l'industrie du bois. Cette solution,
soutenue par le Conseil fédéral, est acceptée tacitement par les sénateurs et
sénatrices. 17

MOTION
DATUM: 30.08.2018
KAREL ZIEHLI

Sur proposition de la CEATE-CE, les sénateurs et sénatrices décident de ne pas donner
suite à l'initiative parlementaire von Siebenthal, au profit de la motion 18.3715
formulée par la commission en charge. Les explications fournies par le rapporteur de
cette dernière, Werner Luginbühl (pbd, BE), semblent avoir été suffisamment
convaincantes. Tout en partageant les problèmes soulevés par l'initiative parlementaire
sur la situation des acteurs économiques actifs dans l'industrie du bois, la commission
estime que celle-ci va trop loin dans sa proposition d'assouplissement de l'interdiction
du défrichement. Sa motion vise donc une modification de l'ordonnance afin de
permettre aux propriétaires forestiers ainsi qu'aux scieries de réaliser des dépôts de
bois rond en forêt. Doris Leuthard rappelait, avant le vote, que le Conseil fédéral
soutenait un changement dans l'ordonnance et non dans la loi. 18
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Le député socialiste Eric Nussbaumer (ps, BL) demande à sa chambre de renvoyer la
motion sur le stockage du bois rond en commission. En effet, malgré le soutien
unanime de cette dernière, Eric Nussbaumer note qu'un nouvel élément participant au
débat a fait son apparition entre temps. Lors de sa prise de position, la CEATE-CN
n'avait pas encore d'informations, fournies depuis par différentes études et révélées
par les médias, concernant l'utilisation importante d'insecticides pour le stockage du
bois rond. En effet, afin de se prémunir du scolyte – un petit insecte de la famille des
coléoptères –, les propriétaires forestiers pulvérisent des pesticides sur le bois stocké
dans les forêts en attente d'être travaillé. L'année 2018 ayant été marquée par une
sécheresse dévastatrice pour les forêts et la tempête Burglind ayant causé la chute
d'innombrables arbres, les scieries sont débordées. Les quantités de bois en attente
sont donc particulièrement grandes, d'où une utilisation plus grande de pesticides –
pesticides dont l'autorisation d'utilisation en forêt est exceptionnellement accordée
pour ce genre de cas. Selon une estimation calculée par l'association des Médecins en
faveur de l'environnement (MfE), quelques 700 kilogrammes d'un insecticide réputé
être très toxique, irritant et pouvant endommager les organes des êtres humains ont
ainsi été répandus dans les forêts suisses pour la seule année 2018. Une solution à ce
problème serait de s'occuper du bois coupé dans des endroits centralisés; une solution
qui coûterait cependant cher sur un marché soumis à une forte pression. Une autre
possibilité reste simplement d'amener le plus rapidement possible le bois coupé en
scierie; une pratique éprouvée dans le canton de Glaris et qui ne nécessite pas
d'insecticides.
Le député Nussbaumer, également membre de la commission en question, considère
que cet aspect joue donc un rôle dans le débat sur la facilitation du stockage du bois
rond en forêt. Une majorité hétéroclite composée des partis de gauche ainsi que d'une
majorité du PLR, du PBD et des verts libéraux est du même avis et décide de soutenir la
motion d'ordre déposée par le socialiste (96 contre 88 et 4 abstentions). 19

MOTION
DATUM: 04.06.2019
KAREL ZIEHLI

La chambre du peuple a suivi les recommandations de la CEATE-CN et a accepté la
motion déposée par sa commission sœur. Ce texte avait été préalablement renvoyé en
commission par le Conseil national pour un examen approfondi après que des
précisions sur l'utilisation des pesticides en cas de stockage en forêt du bois rond
avaient été apportées. La majorité de la commission (13 voix contre 11) a estimé que
l'utilisation de ces produits phytosanitaires se justifiait dans certains cas (après des
tempêtes causant la chute de nombreux arbres par exemple), le cadre étant
suffisamment strict pour éviter des dommages à la nature, comme expliqué par le
rapporteur de la majorité Pierre-André Page (udc, FR). De plus, la majorité de la
commission a estimé que la création de cette base légale permettait d'aider l'économie
forestière qui connaît une période difficile. Reconnaissant ce dernier point, la minorité
de la commission avait posé comme condition de l'acceptation de la motion une
interdiction de l'utilisation de pesticides pour la conservation du bois en forêt. Cette
proposition refusée par la commission, la minorité a donc décidé de proposer aux
membres du Conseil national de rejeter cette motion, en sachant que l'OFEV se penche
actuellement sur les pratiques cantonales en la matière et a prévu de délivrer un
rapport de bonnes pratiques à l'été 2020, comme précisé par Mathias Reynard (ps, VS).

Selon le Conseil fédéral, il est difficile de savoir si les produits phytosanitaires seront
utilisés plus fréquemment. Simonetta Sommaruga a toutefois fait remarquer qu'il n'y a
aucun intérêt à stocker en forêt durant une longue période le bois abattu, celui-ci
perdant en qualité. Elle s'est également dit prête à rester attentive à cet aspect. La
chambre du peuple a donc décidé de suivre la majorité de la commission, par 126 voix
contre 58 et 3 abstentions. 20
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Landwirt (Beruf)

Hauchdünn, mit nur einer Stimme Differenz, entschied der Nationalrat in der
Frühjahrssession 2017, die Motion „Landwirtschaftliche Tierhalter müssen beim Stall
wohnen dürfen“ anzunehmen. Kommt der Ständerat zum selben Entschluss, so wird
der Bundesrat beauftragt, dem Parlament eine Gesetzesänderung zu präsentieren, nach
welcher auf jedem landwirtschaftlichen Betrieb mit Tierhaltung zonenkonform ein
Wohnhaus gebaut werden darf, unabhängig von dessen Produktionsrichtung.
Neben Motionär Leo Müller (cvp, LU) setzten sich verschiedene Vertreter der SVP und
CVP für das Anliegen ein. Mit den bisherigen Bestimmungen war es in der Milchkuh-
und Zuchtschweinehaltung erlaubt, neben den Ställen ein Wohnhaus zu bauen. Wer
aber nur Mutterkühe oder andere Tiere hielt, der hatte keine Möglichkeit von dieser
Ausnahmeregelung zu profitieren. Diese unterschiedliche Handhabung wurde vom
Motionär als nicht nachvollziehbar bezeichnet.
Umstritten war die Vorlage vor allem aus zwei Gründen: Einerseits war mit der
Zersiedelungsinitiative (17.063) gleichzeitig eine Initiative im Gange, welche unter
anderem den intensiveren Schutz von Kulturland forderte und somit genau in die
gegengesetzte Richtung zielte. Andererseits wurde von Bundesrätin Leuthard
argumentiert, dass eine weitere Ausnahmeregelung zu Wohnbauten ausserhalb der
Bauzone nicht zielführend sei. Es sei sinnvoller, die Diskussion um Ausnahmen im
Rahmen der zweiten Etappe der Revision des Raumplanungsgesetzes (RPG 2) zu führen,
welche für den Herbst desselben Jahres geplant war. Schliesslich wurde die Motion mit
94 zu 93 Stimmen (3 Enthaltungen) angenommen. 21

MOTION
DATUM: 09.03.2017
LAURA SALATHE

Landwirtschaft und Umweltschutz

L'initiative parlementaire Schibli (udc, ZH) a été écartée par les commissions de
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie des deux chambres.
Bien qu'acceptée, dans un premier temps, à une courte majorité (13 voix contre 12) par
la CEATE-CN, celle-ci lui a retiré son soutien après que la CEATE-CE l'a rejetée par 7
voix contre 4 et une abstention. Le texte qui demandait que la revitalisation des cours
d'eau ne se fasse pas au détriment des terres agricoles et des zones à bâtir serait, en
effet, devenu obsolète selon la CEATE-CE, l'ordonnance sur la protection des eaux
(Oeaux) ayant été entre-temps révisée. 22

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.10.2016
KAREL ZIEHLI

Agrarprodukte

L’analyse VOX a montré qu’une bonne majorité des votants (68%) a considéré qu’il
s’agissait d’une interdiction générale de produire des aliments génétiquement modifiés
et non d’un simple moratoire. Seul un tiers d’entre eux connaissaient véritablement les
détails de l’initiative et ont indiqué que cette interdiction ne serait valable que pour les
produits émanant de l’agriculture du pays. L’analyse a également montré que deux
éléments ont exercé une grande influence sur le comportement de vote: l’attitude
fondamentale par rapport au système économique (personnes favorables à
l’intervention étatique vs personnes qui privilégient une grande liberté dans l’économie
de marché) et le positionnement sur l’axe gauche-droite. Au niveau de ce dernier, plus
une personne se classait à gauche, plus elle a voté en faveur du moratoire. Les
sympathisants d’un parti ont suivi de manières diverses les recommandations de vote
émises par leur parti. Ceux du PS et du PRD s’y sont majoritairement conformés, tandis
que la moitié des sympathisants de l’UDC et du PDC ne les ont pas respectées. Pour
trois personnes sur quatre qui ont voté « oui », le rejet de la technologie génétique a
été la raison principale de leur décision, même si elles ne la rejetaient pas toutes
fondamentalement. Pour la grande majorité des personnes qui ont refusé le texte, les
arguments en rapport avec la recherche ont été déterminants. 23
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Tierische Produktion

Bei der Abstimmung am 25. November war die Stimmbeteiligung mit 26,9% so tief wie
seit 1972 nicht mehr. Die im Anschluss an den Urnengang durchgeführte Vox-Analyse
fand als möglichen Grund dafür die geringe persönliche Betroffenheit: Über 60% der
Stimmberechtigten gaben an, dass sie das TSG für unwichtig erachteten, und beinahe
70% derjenigen, die sich an der Abstimmung beteiligt hatten, taten dies, weil sie
prinzipiell keine Abstimmung auslassen. Das Referendum wurde mit 68,3% deutlich
abgelehnt, und auch die Stände sprachen sich mit Ausnahme der Kantone Uri und
Appenzell Innerrhoden einhellig für die Revision aus. SP-, CVP- und FDP-
AnhängerInnen folgten grossmehrheitlich den Empfehlungen ihrer Parteien. Die SVP-
SympathisantInnen waren hingegen wie bereits die Basis bei der
Delegiertenversammlung gespalten: Mit 56% entschied sich eine knappe Mehrheit, die
Vorlage abzulehnen. Entscheidend für die Abstimmungshaltung war allerdings die
Meinung zu staatlich verordneten Impfobligatorien: Die 76% der ImpfgegnerInnen,
welche die Revision ablehnten und die 87% der ImpfbefürworterInnen, die sie
annahmen sind ein deutliches Zeichen dafür, dass die Referendumskampagne die
Diskussion erfolgreich auf dieses eigentlich vorlagenfremde Thema konzentrieren
konnte. Bei der Frage nach dem Inhalt der Abstimmung gaben denn auch 19% an, dass
es um das Impfobligatorium gegangen sei, während bemerkenswerte 16% antworteten,
sie wüssten nicht, worüber sie abgestimmt hatten. 24

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2012
JOHANNA KÜNZLER

In einer Motion forderte Isidor Baumann (cvp, UR) die Verordnung über das Schlachten
und die Fleischkontrolle so anzupassen, dass der Kreis der Personen, welche
zugelassen sind, Schlachttieruntersuchungen durchzuführen, erweitert werde.
Zusätzlich verlangte er die Einführung einer Regelung, gemäss der die Kosten der
Anfahrt der Kontrollpersonen durch den Kanton nur noch maximal einmal pro
Schlachttag verrechnet werden dürfen. 
Die erste Forderung begründete der Urner damit, dass die Untersuchungen bisher nur
von einem amtlichen Tierarzt oder einer amtlichen Tierärztin durchgeführt werden
dürften. Da es oft nur wenige zulässige Personen gebe, seien diese häufig für mehrere
Betriebe gleichzeitig zuständig. Dies führe dazu, dass sie zwischen den einzelnen
Betrieben hin und her wechseln müssten und sich so die Logistik der Schlachtungen
verkompliziere. Die jetzige Verordnung stelle gemäss Baumann für kleinere
Schlachtbetriebe eine grosse organisatorische Herausforderung dar, da kleinere
Betriebe oft im Dorf lägen und über wenig Platz verfügten. Dadurch sei es für diese
Betriebe schwierig, die Tiere vor der Schlachtung über einen grösseren Zeitraum
unterzubringen. 
Der Bundesrat empfahl die Motion zur Ablehnung und verwies auf die Rolle der
amtlichen Fachassistenten, welche einen Teil der Untersuchungen durchführen
könnten. Zwar anerkannte er die entsprechende Problematik für kleinere Betriebe,
empfahl aber den Betroffenen, zusammen mit dem zuständigen kantonalen
Veterinäramt eine praktikable Lösung zu finden. Bezüglich der zweiten Forderung, der
Gebührenhöhe, verwies der Bundesrat auf die Kompetenz der Kantone in dieser Frage. 
In der Frühjahrssession 2015 behandelte der Ständerat die Motion und nahm ihre erste
Ziffer bezüglich der Erweiterung der zur Untersuchung berechtigten Personen an. Die
zweite Ziffer zur Gebührenhöhe hatte der Motionär zuvor zurückgezogen. In der
Herbstsession sprach sich auch der Nationalrat stillschweigend für Annahme der
Motion aus. 

Nachdem der Bundesrat die entsprechende Forderung Ende 2016 in die Verordnung
über das Schlachten und die Fleischkontrolle aufgenommen hatte, beantragte er die
Motion im März 2017 im Bericht über die Motionen und Postulate 2016 zur
Abschreibung. National- und Ständerat folgten dem entsprechenden Antrag
diskussionslos. 25
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Pflanzliche Produktion

Au mois de mars, le peuple et les cantons étaient appelés à se prononcer sur une
mesure d'assainissement des finances fédérales impliquant une modification de la
Constitution. Il était en effet proposé aux citoyens d'abroger l'obligation pour la
Confédération de racheter les appareils à distiller ainsi que de prendre en charge l'eau-
de-vie fabriquée dans le pays. Cette modification constitutionnelle était censée
permettre une économie annuelle de CHF 3.5 mio. Au terme d'une campagne quasi
inexistante, le souverain a très largement accepté cette mesure par 80.8 pour cent de
oui et à l'unanimité des cantons. Parmi ces derniers, les cantons de Schwytz, Valais et
Uri ont été – même si de manière très relative – les plus réticents à adopter cette
modification.

La campagne précédant le vote fut caractérisée par une absence de débat, la totalité
des acteurs politiques et économiques approuvant la modification constitutionnelle.
Un argument souvent entendu lors de la campagne mettait en évidence que ces
obligations de rachat n'étaient plus nécessaires du point de vue de la santé publique, le
nombre d'appareils à distiller et la quantité consommée d'eau-de-vie ayant baissé
considérablement.

Arrêté fédéral concernant l'abrogation de l'obligation de rachat des appareils à
distiller et de la prise en charge de l'eau-de-vie

Votation du 10 mars 1996

Participation: 30.9%
Oui: 1'090'783 (80.8%)
Non: 259'215 (19.2%)
Mots d'ordre: 
– Oui: PS, PRD, PDC, UDC, PE, PL, PEP, AdI, PdL, DS, PdT; Vorort, USAM, USS.
– Non: –

L'analyse VOX a confirmé par ailleurs une absence de débat contradictoire. En effet, du
fait de l'inexistence d'une campagne d'information rejoignant leur point de vue, les
électeurs opposés à cette mesure n'ont donné soit aucune explication à leur
comportement de vote, soit ont avancé des justifications très peu explicites. Parmi les
citoyens ayant approuvé la modification constitutionnelle, la principale motivation a
résidé dans le caractère obsolète de l'obligation de rachat, les considérations d'ordre
financier venant en seconde position. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.03.1996
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Lebensmittel

L'analyse Voto sur l'initiative pour des aliments équitables menée auprès de la
population s'est penchée sur les raisons ayant motivé le corps électoral à refuser le
texte. Entre crainte d'une augmentation des prix et volonté de promouvoir des aliments
produits de manière moins nocive pour l'environnement, l'initiative des Verts a eu de la
peine à mobiliser au-delà de ses rangs. 

L'un des arguments qui a été le plus souvent mobilisé par les opposant.e.s durant la
campagne était la peur d'une augmentation des prix. Dans l'analyse effectuée par Voto,
cet argument est la raison la plus souvent évoquée par les personnes ayant refusé le
texte. Vient ensuite la crainte du non-respect des accords internationaux, un argument
également fortement mobilisé par les opposant.e.s durant la campagne. Deux autres
aspects ont également été décisifs dans le camp du non, à savoir, la crainte d'une perte
de liberté tant individuelle («contre la mise sous tutelle des consommatrices et
consommateurs») que vis-à-vis de l'Etat («contre l'intervention étatique et la
bureaucratie»). Parmi les votant.e.s ayant accepté l'initiative des Verts, la raison qui
ressort le plus fortement est la considération de l'environnement et de la durabilité
(pour plus de 50% des personnes en faveur de l'initiative). Viennent ensuite les
considérations sociales et l'équité ainsi que la volonté d'avoir des denrées alimentaires
saines et de qualité. 

Lorsqu'on se penche sur les appartenances partisanes, on peut remarquer que les mots
d'ordre ont majoritairement été suivis. Les sympathisant.e.s des Verts ont été 83 pour
cent à soutenir le texte, tandis qu'ils et elles étaient 65 pour cent parmi les
sympathisant.e.s du Parti socialiste. Cette différence s'explique par le fait que des
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ténors du parti se sont ouvertement exprimés contre l'initiative et que le conseiller
fédéral socialiste Alain Berset a mené la campagne du non au nom des sept sages. Parmi
les sympathisant.e.s du Parti vert'libéral – qui avait laissé la liberté de vote – 42 pour
cent ont voté en faveur du texte. Finalement, il a été largement rejeté par les personnes
s'identifiant aux différents partis qui se sont opposés à l'initiative: par 87 pour cent
pour le PLR, par 83 pour cent pour l'UDC et par 78 pour cent pour le PDC. 

Il est intéressant de noter que malgré son refus, une nette majorité des votant.e.s des
deux camps partagent les préoccupations de l'initiative. 71 pour cent des opposant.e.s
au texte (et 92% des personnes l'ayant accepté) soutiennent, par exemple, la
revendication d'une plus large offre de produits alimentaires locaux. Les analystes de
Voto expliquent que, même si ces revendications ont été partagées par une majorité du
corps électoral (tous partis confondus), l'initiative a été refusée à cause des craintes
mentionnées auparavant – à savoir, une augmentation des prix et la praticabilité de sa
mise en œuvre. 
L'argument des opposant.e.s ayant eu le plus d'impact a été celui de dire que l'initiative
était inutile, des exigences strictes dans la production des produits alimentaires
existant déjà aujourd'hui. Cet argument est toutefois très clivant entre les deux camps,
4 partisan.e.s sur 5 de l'initiative le rejetant, tandis que 85 pour cent des opposant.e.s
le soutenant. 
Cet argument est par ailleurs décisif pour expliquer la différence entre cantons
romands et suisses alémaniques dans les résultats de cette votation. L'analyse Voto
montre, en effet, que 56 pour cent des sondé.e.s de Romandie estiment que les
exigences sociales et environnementales en vigueur ne sont pas suffisantes, alors que
64 pour cent des suisses allemand.e.s sont de l'avis contraire (ainsi que 77% des
tessinois.e.s). 27

Tierhaltung, -versuche und -schutz

En mars, 70,5% des votants et tous les cantons ont rejeté l’initiative de la Protection
suisse des animaux (PSA) intitulée « Contre le mauvais traitement envers les animaux
et pour une meilleure protection juridique de ces derniers (Initiative pour l’institution
d’un avocat de la protection des animaux) ». L’initiative visait à inscrire dans la
Constitution l’obligation pour les cantons de mettre en place un avocat chargé de
défendre les intérêts des animaux. Les initiants estimaient nécessaire de représenter
les intérêts des animaux afin de permettre l’application effective de la loi sur la
protection des animaux. Le Canton de Zurich avait déjà mis en place de telles
procédures. Le Conseil fédéral et le parlement ont recommandé de rejeter l’initiative et
l’ont soumise au peuple sans contre-projet.
La campagne a été la plus coûteuse lancée par la PSA. De multiples personnalités issues
des mondes culturel, sportif ou médiatique se sont positionnées sur la question. De
nombreux exemples concrets ont été mis en avant, tantôt pour montrer le besoin de
l’instauration d’un avocat cantonal pour les animaux tantôt pour en souligner les excès.
Les vétérinaires cantonaux ont constaté qu’ils manquent de moyen pour agir, ils n’ont
toutefois pas donné de mot d’ordre en raison des forts désaccords. Les partis de droite
et les associations agricoles ont généralement rejeté le texte en le considérant comme
inutile, superficiel, bureaucratique et politiquement non prioritaire. Par ailleurs,
certains opposants ont considéré que les procédures judiciaires pour les animaux sont
plus rapides que celles concernant les êtres humains. Ils ont ainsi affirmé ne pas vouloir
octroyer encore plus de droits aux animaux. La gauche et les associations de protection
de l’environnement ont globalement soutenu le texte estimant d’une part, que les
sanctions sont souvent favorables aux persécuteurs d’animaux et que, d’autre part, la
défense des animaux est reléguée au second plan par les juristes malgré les
dénonciations des sociétés de protection. Par ailleurs, le seul avocat pour animaux en
Suisse, Antoine Goetschel du canton Zurich, s’est fortement engagé en faveur de
l’initiative. De nombreuses recommandations cantonales n’ont pas suivi celles
nationales. Ainsi, le PDC bernois et l’UDC tessinoise ont soutenu l’initiative tandis que
les socialistes vaudois, les écologistes fribourgeois et les évangélistes thurgoviens l’ont
rejetée. Les partis socialistes de Neuchâtel, du Valais et de Bâle campagne, ainsi que les
écologistes valaisans et les verts-libéraux lucernois se sont abstenus de toute
recommandation.

Votation du 7 mars 2010

Participation : 45,82%
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Oui : 671 731 (29,5%)
Non : 1 605 141 (70,5%)

Mots d’ordre :
– Oui : PS (4*), PES (2*), PEL (1*), PEV (1*), DS
– Non : PRD, PDC (1*), PBD, PCS, UDF, UDC (1*), PCS, USP
* Recommandation différente des partis cantonaux. 

L’analyse VOX a montré que l’appartenance politique a joué un rôle important dans
l’issue du vote. Les citoyens s’identifiant à la gauche et à l’extrême gauche ont soutenu
le texte, respectivement par 31% et 56% des voix, alors que ceux se reconnaissant dans
la droite et l’extrême droite par 18% et 17%. Les sympathisants du parti socialiste l’ont
soutenu à 45%, tandis que ceux du PDC et du PLR l’ont fait à 19%, et ceux de l’UDC à
14%. Au niveau des valeurs, si 37% des individus défendant des valeurs favorables à la
protection de l’environnement ont soutenu l’initiative, seuls 25% de ceux privilégiant la
tranquillité et l’ordre, ainsi que 20% des défenseurs d’une armée forte l’ont fait.
Finalement, les indicateurs sociodémographiques tels l’âge et le genre ont joué un rôle
modéré dans ce scrutin. 28

La chambre du peuple rejette une motion de la verte-libérale Isabelle Chevalley (pvl,
VD) qui demandait à ce que les troupeaux de moutons soient mieux protégés. La
députée vaudoise n'axe pas sa demande principalement sur le loup mais bien plus sur
les autres causes générant la grande majorité des morts de moutons en pâturage, à
savoir les chutes, les maladies, les fils barbelés, etc. A cela, le conseiller fédéral en
charge des questions agricoles, Johann Schneider-Ammann, répond que la
Confédération s'engage depuis 2003 dans cette direction, ses aides incitant à la
surveillance des troupeaux par des bergers. De plus, l'implémentation de mesures
concrètes pour la protection des troupeaux est une compétence cantonale et non
fédérale. Le Conseil national rejoint donc, à 134 voix contre 55 sans abstention, la
proposition du Conseil fédéral de rejeter cette présente motion. 29

MOTION
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L'analyse Voto sur les résultats de l'initiative pour les vaches à cornes a été publiée et
permet d'apporter quelques éclaircissements sur les raisons du refus de ce texte par
près de 55 pour cent du corps électoral. Cet objet de votation, considéré globalement
comme peu important par les sondé.e.s, a été largement soutenu par les
sympathisant.e.s des Verts et du Parti socialiste, et, plus étonnant, également de l'UDC,
alors même que le parti avait appelé à rejeter l'initiative. D'après les analystes en charge
de l'enquête, cela peut s'expliquer par la nature peu commune de ce texte d'initiative,
qui demandait une forme de soutien à l'agriculture, mais qui, dans le même temps,
traitait d'une question liée au bien-être animal. Ce dernier point est, par ailleurs, la
raison principale invoquée par les partisan.e.s pour justifier leur soutien. Parmi les
opposant.e.s, beaucoup n'ont tout simplement pas voulu d'une mesure soutenant
financièrement le fait de laisser aux vaches leurs cornes, alors qu'une partie s'y est
opposée pour des raisons de forme, à savoir, l'inscription de cette incitation dans la
Constitution fédérale. Le bien-être animal et humain a également été un motif de refus
pour une partie des votant.e.s, qui ont considéré que laisser les cornes aux vaches
pouvait se révéler dangereux pour les éleveurs et éleveuses et que la stabulation
entravée, souvent appliquée pour les vaches non écornées, n'améliorait pas leur qualité
de vie. Il est toutefois intéressant de noter que parmi l'ensemble des personnes
sondées, 57 pour cent considèrent que l'écornage constitue un acte de maltraitante
animale, un avis partagé par plus d'un tiers des personnes ayant voté non. 30
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